
1

BOUCHES-DU-RHÔNE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°13-2017-040

PUBLIÉ LE 28 FÉVRIER 2017



Sommaire

Direction départementale de la protection des populations
13-2017-02-21-015 - Arrêté procédant à la délivrance de registre de sécurité de CTS

C-13-2017-128 (2 pages) Page 3

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et
de l’emploi

13-2017-02-23-009 - Arrêté portant renouvellement d'agrément au titre des services à la

personne au bénéfice de l'association "AGAFPA" sise Avenue du 8 Mai 1945 - 13850

GREASQUE. (3 pages) Page 6

13-2017-02-22-008 - Arrêté portant renouvellement d'agrément au titre des services à la

personne au bénéfice de l'association "AIDE AUX FAMILLES" sise 37, Rue Saint

Sébastien - 13006 MARSEILLE. (3 pages) Page 10

13-2017-02-22-007 - Arrêté portant renouvellement d'agrément au titre des services à la

personne au bénéfice de l'association "AIDE ET SOUTIEN AUX FAMILLES" sise 8-10,

Avenue de Corinthe - 13006 MARSEILLE. (3 pages) Page 14

13-2017-02-23-010 - Récépissé de déclaration au titre des services à la personne au

bénéfice de l'association "AGAFPA" sise Avenue du 8 Mai 1945 - 13850 GREASQUE. (3

pages) Page 18

Préfecture des Bouches-du-Rhone
13-2017-02-23-008 - Auto-Ecole ECE, n° E1201312520, Madame Elodie PIERI, 65 cours

lieutaud 13006 Marseille (2 pages) Page 22

Préfecture-Direction de l’administration générale
13-2017-02-22-003 - Arrêté préfectoral autorisant, à titre expérimental, le Maire de

Barbentane à doter ses agents de police municipale de caméras individuelles permettant

l'enregistrement audiovisuel de leurs interventions (3 pages) Page 25

13-2017-02-22-004 - Arrêté préfectoral autorisant, à titre expérimental, le Maire de

Marseille à doter ses agents de police municipale de caméras individuelles permettant

l'enregistrement audiovisuel de leurs interventions (3 pages) Page 29

13-2017-02-22-005 - Arrêté préfectoral autorisant, à titre expérimental, le Maire de

Meyrargues à doter ses agents de police municipale de caméras individuelles permettant

l'enregistrement audiovisuel de leurs interventions (3 pages) Page 33

13-2017-02-22-006 - Arrêté préfectoral autorisant, à titre expérimental, les Maires de

Saint-Rémy de provence et de mas blanc les alpilles  à doter ses agents de police

municipale de caméras individuelles permettant l'enregistrement audiovisuel de leurs

interventions (3 pages) Page 37

13-2017-02-27-001 - Arrêté préfectoral portant autorisation d'appel public à la générosité

pour le fonds de dotation RESSOURCE (2 pages) Page 41

2



Direction départementale de la protection des populations

13-2017-02-21-015

Arrêté procédant à la délivrance de registre de sécurité de

CTS C-13-2017-128
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Direction Départementale 
de la Protection des 

Populations 

Bureau de la Prévention des 
Risques 

 

 

 

ARRETE  

procédant à la délivrance de registre de sécurité de CTS (chapiteaux, tentes et structures) 

C-13-2017-128 

 

 

 

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d’Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

 

 

 

Vu le code de la construction et de l’habitation et notamment les articles R.123-1 à R.123-55 ; 

 

Vu l’arrêté du 25 juin 1980 modifié du ministre de l’intérieur portant règlement de sécurité contre les risques 

d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 1985 modifié du ministre de l’intérieur portant approbation des dispositions 

relatives aux chapiteaux, tentes, structures itinérants et notamment l’article CTS 3 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral N° 3693 du 16 octobre 1995 modifié, portant création dans les Bouches-du-Rhône de 

la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les 

établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur ; 

 

Vu l'arrêté N° 13-2016-10-06-005 du 6 octobre 2016 portant délégation de signature à monsieur Benoît 

HAAS, Directeur départemental interministériel de la protection des populations des Bouches-du-Rhône ; 
 

Considérant l’avis favorable émis par la sous-commission départementale pour la sécurité contre  

les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public qui s’est réunie le  

24 janvier 2017 ; 

 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des Populations, 

 

 

ARRETE 
 

 

Article 1
er

 : Il est procédé à l’homologation d’un CTS de couleur extérieure rouge et blanche et de couleur 

intérieure bleue d’une superficie de 480 m². Ce chapiteau qui appartient à Monsieur LANDRI JASON était 

situé dans la commune des Pennes-Mirabeau. L’attestation de conformité concerne la stabilité mécanique de 

l’ossature et la réaction au feu de l’enveloppe propre à la structure. Cet établissement comporte des gradins 

de type cirque. 

 

 Le registre de sécurité comporte le numéro d’identification suivant : C-13-2017-128. 

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
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- 2 - 

 

 

Article 2 : Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Marseille dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs.  

 

Article 3 : Monsieur le Préfet de Police, Messieurs les Sous Préfets d’arrondissement, Monsieur le Colonel, 

commandant le Groupement de Gendarmerie, Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des 

Populations, Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours et le Commandant 

du Bataillon des Marins Pompiers de Marseille sont chargés en ce qui les concerne de l’exécution du présent 

arrêté. 

 

 

 

 

Fait à Marseille, le 21 février 2017 

 

 

 

Pour le Préfet des Bouches-du-Rhône et par délégation,  

Le Directeur Départemental de la Protection des Populations 

 

SIGNE 

 

 

Benoît HAAS 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi

13-2017-02-23-009

Arrêté portant renouvellement d'agrément au titre des

services à la personne au bénéfice de l'association

"AGAFPA" sise Avenue du 8 Mai 1945 - 13850

GREASQUE.
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PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

 
                     DIRECCTE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR 
                     UNITE DEPARTEMENTALE DES BOUCHES-DU-RHONE 

    
                     MISSION INSERTION DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI 

  
               SERVICE DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI 
 

                  UNITE : SERVICES A LA PERSONNE   

 
 

 

ARRETE N°        PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGREMENT  

D’UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE 

 

NUMERO : SAP313609125 
 

 

                   Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

Et par délégation, 

    le Responsable en charge de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

  de la DIRECCTE PACA 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-13, D.7231-1,  

D.7231-2 et D.7233-1, 

 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 

 

Vu le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016, 

 

  Vu l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges relatif à l’agrément, 
      

Vu l’agrément délivré le 03 février 2012 au profit de l’association « AGAFPA », 

 

Vu la demande de renouvellement d'agrément déclarée complète le 14 décembre 2016 formulée par 

Monsieur Daniel GIANNINI en qualité de Président de l’association « AGAFPA » située Avenue du 8 

mai 1945 – 13850 GREASQUE, 

 

Sur proposition du Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône de la DIRECCTE  

  PACA, 
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ARRETE 

 

Article 1
er

 

L'agrément de l’association « AGAFPA » dont le siège social est situé Avenue du 8 mai 1945 – 13850 

GREASQUE, est renouvelé pour une durée de cinq ans à compter du 03 février 2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 du 

Code du Travail et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

Article 2 

Cet agrément couvre les activités suivantes : 

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes âgées et 

aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin de telles prestations à 

domicile, quand ces prestations sont réalisées dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article L. 

7232-6 du code du travail, à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux à moins qu’ils ne 

soient exécutés dans les conditions prévues à l’article L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du 

décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de personnes à effectuer des 

aspirations endo-trachéales (mode mandataire – département des Bouches-du-Rhône)  

 

- Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au 

transport, actes de la vie courante) quand cet accompagnement est réalisé dans les conditions prévues 

aux 1° et 2° de l’article L. 7232-6 du code du travail (mode mandataire – département des 

Bouches-du-Rhône)  

 

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches 

administratives quand cette prestation est réalisée dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article 

L. 7232-6 du code du travail (mode mandataire – département des Bouches-du-Rhône) 

 

 

Article 3 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou 

d’exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une 

modification préalable de son agrément. 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour 

lequel il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité 

départementale. 

 

Article 4 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à 

R.7232-9 du code du travail, 

- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l’article R.7232-9 du code du 

travail. 
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Article 5 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code 

du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du 

travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités 

déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés 

de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 

Article 6 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale des Bouches-du-Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au 

ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 

6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification en saisissant le tribunal administratif de Marseille - 22/24 rue Breteuil  - 13006 

MARSEILLE. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 

implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 

décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Marseille, le 23 février 2017 

 

 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement du Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

La Directrice Adjointe, 

 

 

Sylvie BALDY 

 
 

                     
                     55, Boulevard Perier - 13415  04 91 57.97 12 -   04 91 57 96 40 

       Mel : paca-ut13.sap@direccte.gouv.fr 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi

13-2017-02-22-008

Arrêté portant renouvellement d'agrément au titre des

services à la personne au bénéfice de l'association "AIDE

AUX FAMILLES" sise 37, Rue Saint Sébastien - 13006

MARSEILLE.
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PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

 
                     DIRECCTE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR 
                     UNITE DEPARTEMENTALE DES BOUCHES-DU-RHONE 

    
                     MISSION INSERTION DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI 

  
               SERVICE DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI 
 

                  UNITE : SERVICES A LA PERSONNE   

 
 

 

ARRETE N°        PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGREMENT  

D’UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE 

 

NUMERO : SAP389919408 
 

 

                   Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

Et par délégation, 

    le Responsable en charge de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

  de la DIRECCTE PACA 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-13, D.7231-1,  

D.7231-2 et D.7233-1, 

 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 

 

Vu le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016, 

 

  Vu l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges relatif à l’agrément, 
      

Vu l’agrément délivré le 31 janvier 2012 au profit de l’association « AIDE AUX FAMILLES », 

 

Vu la demande de renouvellement d'agrément déclarée complète le 08 décembre 2016 formulée par 

Madame Christine FAURE en qualité de Directrice Générale de l’association « AIDE AUX 

FAMILLES » située 37, rue Saint Sébastien – 13006 MARSEILLE, 

 

Vu la demande d’avis en date du 08 décembre 2016  adressée à Madame la Présidente du Conseil 

Départemental des Bouches-du-Rhône – Direction  de la Protection Maternelle et Infantile et de la 

Santé Publique, 

 

Sur proposition du Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône de la DIRECCTE  

  PACA, 
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ARRETE 

 

Article 1
er

 

L'agrément de l’association « AIDES AUX FAMILLES » dont le siège social est situé 37, rue Saint 

Sébastien – 13006 MARSEILLE,  est renouvelé pour une durée de cinq ans à compter du 31 janvier 

2017. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 du 

Code du Travail et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

Article 2 

Cet agrément couvre les activités suivantes : 

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes âgées et 

aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin de telles prestations à 

domicile, quand ces prestations sont réalisées dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article L. 

7232-6 du code du travail, à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux à moins qu’ils ne 

soient exécutés dans les conditions prévues à l’article L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du 

décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de personnes à effectuer des 

aspirations endo-trachéales (mode mandataire – département des Bouches-du-Rhône)  

 

- Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au 

transport, actes de la vie courante) quand cet accompagnement est réalisé dans les conditions prévues 

aux 1° et 2° de l’article L. 7232-6 du code du travail (mode mandataire – département des 

Bouches-du-Rhône)  

 

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches 

administratives quand cette prestation est réalisée dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article 

L. 7232-6 du code du travail (mode mandataire – département des Bouches-du-Rhône) 

 

- Garde d’enfants de moins de trois ans à domicile (modes prestataire et mandataire – 

département des Bouches-du-Rhône)  

 

 

Article 3 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou 

d’exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une 

modification préalable de son agrément. 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour 

lequel il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité 

départementale. 

 

Article 4 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à 
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R.7232-9 du code du travail, 

- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l’article R.7232-9 du code du 

travail. 

 

Article 5 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code 

du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du 

travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités 

déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés 

de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 

Article 6 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale des Bouches-du-Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au 

ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 

6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification en saisissant le tribunal administratif de Marseille - 22/24 rue Breteuil  - 13006 

MARSEILLE. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 

implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 

décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Marseille, le 22 février 2017 

 

 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement du Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

La Directrice Adjointe, 

 

 

Sylvie BALDY 

 
 

                     
                     55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE  04 91 57.97 12 -   04 91 57 96 40 

       Mel : paca-ut13.sap@direccte.gouv.fr 
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de

la consommation, du travail et de l’emploi

13-2017-02-22-007

Arrêté portant renouvellement d'agrément au titre des

services à la personne au bénéfice de l'association "AIDE

ET SOUTIEN AUX FAMILLES" sise 8-10, Avenue de

Corinthe - 13006 MARSEILLE.
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PREFECTURE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 

 
                     DIRECCTE PROVENCE-ALPES-COTE D’AZUR 
                     UNITE DEPARTEMENTALE DES BOUCHES-DU-RHONE 

    
                     MISSION INSERTION DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI 

  
               SERVICE DEVELOPPEMENT DE L’EMPLOI 
 

                  UNITE : SERVICES A LA PERSONNE   

 
 

 

ARRETE N°        PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGREMENT  

D’UN ORGANISME DE SERVICES A LA PERSONNE 

 

NUMERO : SAP393439930 
 

 

                   Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

Et par délégation, 

    le Responsable en charge de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

  de la DIRECCTE PACA 

 
Vu le code du travail et notamment les articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-13, D.7231-1,  

D.7231-2 et D.7233-1, 

 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, 

 

Vu le décret n° 2016-750 du 06 juin 2016, 

 

  Vu l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges relatif à l’agrément, 
      

Vu l’agrément délivré le 27 décembre 2011 au profit de l’association « AIDE ET SOUTIEN AUX 

FAMILLES », 

 

Vu la demande de renouvellement d'agrément déclarée complète le 24 novembre 2016 formulée par 

Monsieur Jean-Marc VOLPEI, Directeur de l’association « AIDE ET SOUTIEN AUX FAMILLES » 

située 8-10, avenue de Corinthe – 13006 MARSEILLE, 

  

Sur proposition du Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône de la DIRECCTE  

  PACA, 
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ARRETE 

 

Article 1
er

 

L'agrément de l’association « AIDE ET SOUTIEN AUX  FAMILLES » dont le siège social est situé 

8-10, avenue de Corinthe – 13006 MARSEILLE, est renouvelé pour une durée de cinq ans à compter 

du 27 décembre 2016. 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-8 du 

Code du Travail et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

Article 2 

Cet agrément couvre les activités suivantes : 

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l’insertion sociale aux personnes âgées et 

aux personnes handicapées ou atteintes de pathologies chroniques qui ont besoin de telles prestations à 

domicile, quand ces prestations sont réalisées dans les conditions prévues aux 1° et 2° de l’article L. 

7232-6 du code du travail, à l’exclusion d’actes de soins relevant d’actes médicaux à moins qu’ils ne 

soient exécutés dans les conditions prévues à l’article L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du 

décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant certaines catégories de personnes à effectuer des 

aspirations endo-trachéales (mode mandataire – département des Bouches-du-Rhône)  

 

- Accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques, dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au 

transport, actes de la vie courante) quand cet accompagnement est réalisé dans les conditions prévues 

aux 1° et 2° de l’article L. 7232-6 du code du travail (mode mandataire – département des 

Bouches-du-Rhône)  

 

 

Article 3 

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou 

d’exercer ses activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une 

modification préalable de son agrément. 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour 

lequel il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité 

départementale. 

 

Article 4 

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à 

R.7232-9 du code du travail, 

- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 

- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l’article R.7232-9 du code du 

travail. 
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Article 5 

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du code 

du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du 

travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités 

déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés 

de cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 

Article 6 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

DIRECCTE - unité départementale des Bouches-du-Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au 

ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises - mission des services à la personne, 

6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification en saisissant le tribunal administratif de Marseille - 22/24 rue Breteuil  - 13006 

MARSEILLE. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 

implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 

décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Marseille, le 22 février 2017 

 

 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement du Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

La Directrice Adjointe, 

 

 

Sylvie BALDY 

 
 

                     
                     55, Boulevard Perier -  04 91 57.97 12 -   04 91 57 96 40 

       Mel : paca-ut13.sap@direccte.gouv.fr 
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Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi PACA 

Unité départementale des 

Bouches-du-Rhône 

 

 

                          

            PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 

  

                     DIRECCTE PACA 

 Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

Récépissé de déclaration n° 

   d'un organisme de Services à la Personne 

     enregistré sous le N° SAP313609125 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du     

                          Code du travail  

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à 

R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment l’article D 312-6-2, 
 

Vu l’agrément en date du 03 février 2017 délivré à l’association « AGAFPA », 

 

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et de 

Sécurité Sud,   

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

                                                          CONSTATE 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la 

DIRECCTE - Unité Départementale des Bouches-du-Rhône par Monsieur Daniel 

GIOVANNINI en qualité de Président de l’association « AGAFPA » dont l’établissement 

principal est situé Avenue du 8 mai 1945 – 13850 GREASQUE. 

DECLARE 

 

Que  le  présent  récépissé abroge, à compter du  03 février 2017, le  récépissé de 

déclaration en date du 03 février 2012 délivré à l’association « AGAFPA ». 

 

Cette déclaration est enregistrée sous le numéro SAP313609125 pour les activités 

suivantes : 

 

Activités relevant uniquement de la déclaration : 

• Entretien de la maison et travaux ménagers, 

• Petits travaux de jardinage, y compris travaux de débroussaillage, 

• Travaux de petit bricolage, dits « homme toutes mains », 

• Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses, 

• Assistance administrative à domicile, 

• Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile, 
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• Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements en dehors 

de leur domicile (promenades, transport, actes de la vie courante), 

• Livraison de repas à domicile. 

 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à agrément : 

•  Assistance aux personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(mode mandataire – département 13) 

• Accompagnement des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (mode mandataire – département 13) 

•  Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes 

handicapées ou atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de 

vacances, pour les démarches administratives quand cette prestation est réalisée dans les 

conditions prévues aux 1° et 2° de l’article L. 7232-6 du code du travail (mode 

mandataire – département des Bouches-du-Rhône) 

 

Activités relevant de la déclaration et soumises à autorisation : 

•  Assistance aux personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies chroniques 

(mode prestataire – département 13) 

• Accompagnement des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques (mode prestataire – département 13) 

• Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes 

handicapées ou atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de 

vacances, pour les démarches administratives quand cette prestation est réalisée dans les 

conditions prévues aux 1° et 2° de l’article L. 7232-6 du code du travail (mode 

prestataire – département des Bouches-du-Rhône) 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration 

modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée 

pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au 

bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code 

de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, 

conformément à l'article R.7232-18 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités 

nécessitant un agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces 

dispositions que si la structure a préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de 

cet agrément dans le ou les départements d’exercice de ses activités. 

Toutefois, en application de l’article D 312-6-2 du code de l’action sociale et des 

familles, les activités nécessitant une autorisation n’ouvrent droit à ces dispositions que si 

l’organisme a préalablement obtenu l’autorisation ou le renouvellement de cette 

autorisation. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles 

R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Marseille, le 23 février 2017 

 

 

 

 

Pour le Préfet et par délégation, 

Par empêchement du Responsable de l’Unité Départementale des Bouches-du-Rhône 

La Directrice adjointe, 

  Sylvie BALDY 

55, Boulevard Perier -  04 91 57 97 12 -   04 91 57 96 40 

Mel : paca-ut13.sap@direccte.gouv.fr       
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Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2017-02-23-008

Auto-Ecole ECE, n° E1201312520, Madame Elodie

PIERI, 65 cours lieutaud 13006 Marseille
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PRÉFET DES BOUCHES DU RHÔNEPRÉFET DES BOUCHES DU RHÔNE

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION
ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES

BUREAU DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

Pôle des Professions Réglementées de
L’Éducation, de la Circulation et de

La Sécurité Routières

Affaire suivie par : Marc CARBONI
04  84  35  51  51

Le Préfet de la région Provence, Alpes, Côte d'Azur
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu la loi n° 99-505 du 18 juin 1999 portant diverses mesures relatives à la sécurité routière et aux infractions
sur les agents des exploitants de réseau de transport public de voyageurs ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le code de la route et notamment les articles L.213-1 à L.213-8, R.211-2, R.213-1 à R.213-9, R 411-10 à
R 411-12 ;

Vu le décret n° 2015-1537 du 25 novembre 2015 portant diverses dispositions relatives à la formation à la
conduite et à la sécurité routière ;

Vu l'arrêté n° 0100025A du 08 janvier 2001 modifié , du Ministre de l'Equipement, des Transports et du
Logement, créant un registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière ;

Vu l'arrêté n° 0100026A du 08 janvier 2001 modifié , du Ministre de l'Equipement, des Transports et du
Logement, relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté n°1603210A du 13 avril 2016 relatif au certificat de qualification professionnelle « responsable
d'unité(s) d'enseignement de la sécurité routière et de la conduite » ;

Vu l'agrément délivré le 01 décembre 2011 autorisant Madame Elodie PIERI à enseigner la conduite
automobile au sein de son établissement ;

Vu la demande de renouvellement d’agrément formulée le  12 décembre 2016 par Madame Elodie PIERI ;

Vu les constatations effectuées le 25 janvier 2017 par le rapporteur désigné par le Préfet des Bouches-du-
Rhône ;

Sur la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône,

A R R Ê T EA R R Ê T E      : :

ART. 1 : Madame Elodie PIERI , demeurant 430chemin du merlançon 13400 AUBAGNE, est autorisé(e) à
exploiter, en qualité de représentante légale de la SARL " ECE " , l'établissement d'enseignement de la
conduite automobile ci-après désigné :

AUTO-ECOLE E.C.E.
65 COURS LIEUTAUD

13006 MARSEILLE

( les droits des tiers étant expressément sauvegardés ) ;
… / ...

A R R Ê T É 

PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AGRÉMENT
D’UN ÉTABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT 

DE LA CONDUITE AUTOMOBILE

SOUS LE N° E 12 013 1252 0
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ART. 2 : Cet établissement d’enseignement de la conduite est enregistré au fichier national Rafael sous le

n°: E 12 013 1252 0. Sa validité expire le 25 janvier 2022.

ART. 3  : Madame Elodie PIERI, titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 02 013 0907 0 délivrée le 26
juillet 2011 par le Préfet des Bouches-du-Rhône, est désigné(e) en qualité de responsable pédagogique. 

Les types d’enseignement autorisés dans cet établissement sont :

~ B ~ B1 ~ AAC ~ AM ~ A1 ~ A2 ~ A ~ BE ~ B 96 ~
Ils devront être conformes au référentiel pour l’éducation à une mobilité citoyenne ( REMC ) défini par
arrêté du ministre chargé de la sécurité routière.

ART. 4 : L'exploitant doit tenir à disposition du public les programmes de formation à la conduite défini par
arrêté du ministre chargé de la sécurité routière. Il est tenu d’afficher l’arrêté portant l’agrément de
l’établissement.

ART. 5 : Il appartiendra à l’exploitant d'adresser au Préfet une demande de renouvellement de cet
agrément, deux mois avant la date d'expiration. L’agrément dont le renouvellement aura été sollicité dans
le délai et la forme prévus, sera maintenu provisoirement valide jusqu’à ce que le Préfet statue sur la
demande.

ART. 6 : Toute transformation du local d’activité susceptible de modifier les plans initialement déposés,
ainsi que tout changement de nature à altérer les termes de cet agrément, devront être signalés au service
gestionnaire.

ART. 7 : Avant tout transfert du local d’activité ou toute acquisition d’un local supplémentaire, l’exploitant
devra adresser une demande d’agrément au Préfet, au moins deux mois avant la date du changement ou
de la nouvelle acquisition.

ART. 8 : Le présent arrêté devra être présenté à toutes réquisitions des autorités investies du contrôle de
l'enseignement de la conduite automobile.

Il pourra être retiré si une des conditions mises à sa délivrance cesse d’être remplie, en cas de non-
conformité du programme de formation à la conduite prévu à l’article L.213-4 du code de la route ou en cas
de cessation définitive d’activité de l’établissement.

En cas d’urgence justifiée par les faits visés aux articles L.213-3 et R.212-4 du code de la route, l’agrément
pourra être suspendu pour une durée maximale de six mois.

ART. 9     : L'agrément est délivré sans préjudice du respect par l'exploitant des normes prévues pour les
établissements recevant du public.

ART. 10     : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être déposé auprès du Tribunal Administratif
de Marseille dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

ART. 11 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône, Monsieur l’Inspecteur
Général, Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Colonel commandant le groupement
de Gendarmerie des Bouches du Rhône, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de l’Etat.

FAIT À MARSEILLE LE  23 FÉVRIER 2017

 POUR LE PRÉFET
LA CHEF DU BUREAU

      DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE,

LINDA  HAOUARI 

�  66 B rue Saint Sébastien, 13006 Marseille -  04 84 35 40 00   � Place Félix Baret, CS30001, 13259 Marseille Cedex 0 6

Ouverture au public : de 8H15 à 11H45 – Sauf  le me rcredi

Signé
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Préfecture-Direction de l’administration générale

13-2017-02-22-003

Arrêté préfectoral autorisant, à titre expérimental, le Maire

de Barbentane à doter ses agents de police municipale de

caméras individuelles permettant l'enregistrement

audiovisuel de leurs interventions
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PRÉFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHÔNE
 Préfecture

Direction de 
l’Administration Générale

Bureau de la Police 
Administrative

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Arrêté préfectoral autorisant, à titre expérimental, M. le Maire de Barbentane
à doter ses agents de police municipale de caméras individuelles
permettant l’enregistrement audiovisuel de leurs interventions

VU le code de la Sécurité Intérieure, notamment l’article L 241-1, les articles L 512-4 à L 512-7 et 
l’article L 513-1 ;

VU la loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 
notamment le IV de son article 8 et les II et IV de son article 26 ;

VU la loi 2016-731 du 3 juin 2016 renforçant la lutte contre le crime organisé, le terrorisme et
leur financement et  améliorant l’efficacité et  les garanties de la procédure pénale,  et  notamment son 
article 114 ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de 
l’État dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements et notamment son 
article 78-2 selon lequel le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône met en œuvre dans le département des 
Bouches-du-Rhône la politique nationale de sécurité intérieure ;

Vu le décret du 5 mars 2015 portant nomination de M. Laurent NUÑEZ en qualité de Préfet de 
Police des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret 2016-1861 du 23 décembre 2016 relatif  aux conditions de l’expérimentation de 
l’usage de caméras individuelles par les agents de police municipale dans le cadre de leurs interventions ;

VU la demande présentée par M. Le Maire de Barbentane le 12 janvier 2017 en vue d’obtenir 
l’autorisation  préfectorale  de  doter  les  agents  de  police  municipale  de  sa  commune  de  caméras 
individuelles permettant l’enregistrement audiovisuel de leurs interventions ;

CONSIDÉRANT les pièces conformes jointes au dossier ;

ARRÊTE

Article 1 : M. le Maire de Barbentane est autorisé à doter les agents de police municipale de sa commune  
de 2 caméras individuelles permettant l’enregistrement audiovisuel de leurs interventions. Ces caméras 
peuvent être utilisées sur l’ensemble du territoire de la commune.

                              …/...
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Article 2 : Dans le cadre du présent arrêté, la commune est autorisée à mettre en œuvre des traitements de 
données à caractère personnel provenant des seules caméras individuelles fournies aux agents de police 
municipale au titre de l’équipement des personnels, dans les conditions prévues à l’article L 241-1 du 
code de la Sécurité Intérieure.

Article  3 :  Ces  traitements  de  données  ont  pour  finalité  la  prévention  des  incidents  au  cours  des 
interventions des agents de police municipale, le constat des infractions et la poursuite de leur auteur ou 
la formation et la pédagogie des agents de police municipale.

Article 4   : Les catégories de données à caractère personnel et informations enregistrées dans le traitement 
concernent :

- les images et les sons captés par les caméras individuelles dans les circonstances et les finalités  
prévues à l’article L 241-1 du code de la sécurité intérieure ;

- le jour et les plages d’enregistrement ;

- l’identification de l’agent porteur de la caméra lors de l’enregistrement des données ;

- le lieu où ont été collectées les données.

Il est strictement interdit de sélectionner dans les traitements de données une catégorie de personnes 
à partir de ces seules données.

Article 5 : Lorsqu’une  intervention  donne  lieu  à  un  enregistrement,  les  données  enregistrées  par  les 
caméras individuelles sont transférées sur un support informatique sécurisé dès le retour des agents.

Aucun système de transmission permettant de visionner les images à distance en temps réel ne peut 
être mis en œuvre. Les agents auxquels les caméras individuelles sont fournies ne peuvent avoir accès 
directement aux enregistrements auxquels ils procèdent.

Article 6 : L’accès aux données est réservé, dans la limite de leurs attributions respectives, au responsable 
de la police municipale et aux agents de police municipale individuellement désignés et habilités par le  
responsable du service.

Article 7 : Peuvent être destinataires de tout ou partie des données mentionnées à l’article 4 du présent 
arrêté, dans la limite de leurs attributions respectives et de leur besoin d’en connaître, dans le cadre d’une 
procédure  judiciaire,  administrative,  disciplinaire  ou  dans  le  cadre  d’une  action  de  formation  et  de 
pédagogie des agents :

- les officiers et agents de police judiciaire de la police nationale et de la gendarmerie nationale ;

- les agents des services d’inspection générale de l’État, dans les conditions prévues à l’article 
 L 513-1 du code de sécurité intérieure ;

- le maire de la commune de Barbentane ;

- les agents chargés de la formation des personnels de police municipale de la commune ;

Article 8   : La durée de conservation des données et informations est de 6 mois à compter du jour de leur 
enregistrement. Au terme de ce délai, ces données sont automatiquement effacées. En cas d’extraction 
pour une mesure judiciaire, administrative ou disciplinaire, elles sont conservées selon les règles propres 
à chacune des procédures.Lorsque les données sont utilisées à des fins pédagogiques elles doivent être 
anonymisées.
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Article 9 : Les opérations de consultation et d’extraction des données sont enregistrées dans le traitement 
ou bien consignées dans un registre comportant le matricule, nom, prénom et grade de l’agent procédant à 
ces opérations, la date et heure de la consultation, le motif, le service destinataire des informations et 
l’identification des enregistrements et des caméras dont ils sont issus. Ces informations sont conservées 
durant 3 ans.

Article 10 : L’information générale du public sur l’emploi des caméras individuelles est délivrée sur le 
site internet de la ville de Barbentane ou par voie d’affichage en mairie. De plus, les caméras sont portées 
de façon apparente par les agents de police municipale. Un signal visuel spécifique indique si la caméra 
enregistre et le déclenchement de l’enregistrement fait l’objet d’une information des personnes filmées.

Article  11 :  Le droit  d’accès aux données s’exerce de manière indirecte auprès de la  CNIL dans les 
conditions prévues à l’article 41 de la loi 78-17 du 6 janvier 1978.

Article 12 : La présente autorisation est délivrée à titre expérimental jusqu’au 3 juin 2018.

Un rapport comprenant une évaluation sur l’impact de l’emploi des caméras individuelles sur les 
interventions  ainsi  que  le  nombre  de  procédures  pour  lesquelles  il  a  été  besoin  de  procéder  à  la 
consultation et extraction des données, doit être adressé par M. le Maire de Barbentane à M. Le Ministre 
de l’Intérieur par l’intermédiaire du Préfet de Police des Bouches-du-Rhône, dans un délai de 3 mois 
avant la fin de cette expérimentation.

Article 13 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet de Police des Bouches-du-Rhône, le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départemental 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs du Préfet des Bouches-du-Rhône et du Préfet de Police des Bouches-du-Rhône et 
notifié à M. Le Maire de Barbentane.

Fait à Marseille, le 22 février 2017

Le Préfet de Police
des Bouches-du-Rhône

SIGNE
Laurent NUÑEZ

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivant sa notification :

– soit par voie de  recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de la Région Provence, Alpes,  
Côte d'Azur, Préfet du département des Bouches-du-Rhône ;

– soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l'Intérieur ;

– soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue de  
Breteuil, 13281 Marseille cedex 06)
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PRÉFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHÔNE
 Préfecture

Direction de 
l’Administration Générale

Bureau de la Police 
Administrative

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Arrêté préfectoral autorisant, à titre expérimental, M. le Maire de Marseille
à doter ses agents de police municipale de caméras individuelles
permettant l’enregistrement audiovisuel de leurs interventions

VU le code de la Sécurité Intérieure, notamment l’article L 241-1, les articles L 512-4 à L 512-7 et 
l’article L 513-1 ;

VU la loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 
notamment le IV de son article 8 et les II et IV de son article 26 ;

VU la loi 2016-731 du 3 juin 2016 renforçant la lutte contre le crime organisé, le terrorisme et
leur financement et  améliorant l’efficacité et  les garanties de la procédure pénale,  et  notamment son 
article 114 ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de 
l’État dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements et notamment son 
article 78-2 selon lequel le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône met en œuvre dans le département des 
Bouches-du-Rhône la politique nationale de sécurité intérieure ;

Vu le décret du 5 mars 2015 portant nomination de M. Laurent NUÑEZ en qualité de Préfet de 
Police des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret 2016-1861 du 23 décembre 2016 relatif  aux conditions de l’expérimentation de 
l’usage de caméras individuelles par les agents de police municipale dans le cadre de leurs interventions ;

VU la demande présentée par M. Le Maire de Marseille le 27 janvier 2017 en vue d’obtenir 
l’autorisation  préfectorale  de  doter  les  agents  de  police  municipale  de  sa  commune  de  caméras 
individuelles permettant l’enregistrement audiovisuel de leurs interventions ;

CONSIDÉRANT les pièces conformes jointes au dossier ;

ARRÊTE

Article 1 : M. le Maire de Marseille est autorisé à doter les agents de police municipale de sa commune  
de 100 caméras individuelles permettant l’enregistrement audiovisuel de leurs interventions. Ces caméras 
peuvent être utilisées sur l’ensemble du territoire de la commune.
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Article 2 : Dans le cadre du présent arrêté, la commune est autorisée à mettre en œuvre des traitements de 
données à caractère personnel provenant des seules caméras individuelles fournies aux agents de police 
municipale au titre de l’équipement des personnels, dans les conditions prévues à l’article L 241-1 du 
code de la Sécurité Intérieure.

Article  3 :  Ces  traitements  de  données  ont  pour  finalité  la  prévention  des  incidents  au  cours  des 
interventions des agents de police municipale, le constat des infractions et la poursuite de leur auteur ou 
la formation et la pédagogie des agents de police municipale.

Article 4   : Les catégories de données à caractère personnel et informations enregistrées dans le traitement 
concernent :

- les images et les sons captés par les caméras individuelles dans les circonstances et les finalités  
prévues à l’article L 241-1 du code de la sécurité intérieure ;

- le jour et les plages d’enregistrement ;

- l’identification de l’agent porteur de la caméra lors de l’enregistrement des données ;

- le lieu où ont été collectées les données.

Il est strictement interdit de sélectionner dans les traitements de données une catégorie de personnes 
à partir de ces seules données.

Article 5 : Lorsqu’une  intervention  donne  lieu  à  un  enregistrement,  les  données  enregistrées  par  les 
caméras individuelles sont transférées sur un support informatique sécurisé dès le retour des agents.

Aucun système de transmission permettant de visionner les images à distance en temps réel ne peut 
être mis en œuvre. Les agents auxquels les caméras individuelles sont fournies ne peuvent avoir accès 
directement aux enregistrements auxquels ils procèdent.

Article 6 : L’accès aux données est réservé, dans la limite de leurs attributions respectives, au responsable 
de la police municipale et aux agents de police municipale individuellement désignés et habilités par le  
responsable du service.

Article 7 : Peuvent être destinataires de tout ou partie des données mentionnées à l’article 4 du présent 
arrêté, dans la limite de leurs attributions respectives et de leur besoin d’en connaître, dans le cadre d’une 
procédure  judiciaire,  administrative,  disciplinaire  ou  dans  le  cadre  d’une  action  de  formation  et  de 
pédagogie des agents :

- les officiers et agents de police judiciaire de la police nationale et de la gendarmerie nationale ;

- les agents des services d’inspection générale de l’État, dans les conditions prévues à l’article 
 L 513-1 du code de sécurité intérieure ;

- le maire de la commune de Marseille ;

- les agents chargés de la formation des personnels de police municipale de la commune ;

Article 8   : La durée de conservation des données et informations est de 6 mois à compter du jour de leur 
enregistrement. Au terme de ce délai, ces données sont automatiquement effacées. En cas d’extraction 
pour une mesure judiciaire, administrative ou disciplinaire, elles sont conservées selon les règles propres 
à chacune des procédures.Lorsque les données sont utilisées à des fins pédagogiques elles doivent être 
anonymisées.
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Article 9 : Les opérations de consultation et d’extraction des données sont enregistrées dans le traitement 
ou bien consignées dans un registre comportant le matricule, nom, prénom et grade de l’agent procédant à 
ces opérations, la date et heure de la consultation, le motif, le service destinataire des informations et 
l’identification des enregistrements et des caméras dont ils sont issus. Ces informations sont conservées 
durant 3 ans.

Article 10 : L’information générale du public sur l’emploi des caméras individuelles est délivrée sur le 
site internet de la ville de Marseille ou par voie d’affichage en mairie. De plus, les caméras sont portées 
de façon apparente par les agents de police municipale. Un signal visuel spécifique indique si la caméra 
enregistre et le déclenchement de l’enregistrement fait l’objet d’une information des personnes filmées.

Article  11 :  Le droit  d’accès aux données s’exerce de manière indirecte auprès de la  CNIL dans les 
conditions prévues à l’article 41 de la loi 78-17 du 6 janvier 1978.

Article 12 : La présente autorisation est délivrée à titre expérimental jusqu’au 3 juin 2018.

Un rapport comprenant une évaluation sur l’impact de l’emploi des caméras individuelles sur les 
interventions  ainsi  que  le  nombre  de  procédures  pour  lesquelles  il  a  été  besoin  de  procéder  à  la 
consultation et extraction des données, doit être adressé par M. le Maire de Marseille à M. Le Ministre de 
l’Intérieur par l’intermédiaire du Préfet de Police des Bouches-du-Rhône, dans un délai de 3 mois avant 
la fin de cette expérimentation.

Article 13 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet de Police des Bouches-du-Rhône, le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départemental 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs du Préfet des Bouches-du-Rhône et du Préfet de Police des Bouches-du-Rhône et 
notifié à M. Le Maire de Marseille.

Fait à Marseille, le 22 février 2017

Le Préfet de Police
des Bouches-du-Rhône

SIGNE
Laurent NUÑEZ

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivant sa notification :

– soit par voie de  recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de la Région Provence, Alpes,  
Côte d'Azur, Préfet du département des Bouches-du-Rhône ;

– soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l'Intérieur ;

– soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue de  
Breteuil, 13281 Marseille cedex 06)
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PRÉFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHÔNE
 Préfecture

Direction de 
l’Administration Générale

Bureau de la Police 
Administrative

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Arrêté préfectoral autorisant, à titre expérimental, le maire de Meyrargues
à doter ses agents de police municipale de caméras individuelles
permettant l’enregistrement audiovisuel de leurs interventions

VU le code de la Sécurité Intérieure, notamment l’article L 241-1, les articles L 512-4 à L 512-7 et 
l’article L 513-1 ;

VU la loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 
notamment le IV de son article 8 et les II et IV de son article 26 ;

VU la loi 2016-731 du 3 juin 2016 renforçant la lutte contre le crime organisé, le terrorisme et
leur financement et  améliorant l’efficacité et  les garanties de la procédure pénale,  et  notamment son 
article 114 ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de 
l’État dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements et notamment son 
article 78-2 selon lequel le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône met en œuvre dans le département des 
Bouches-du-Rhône la politique nationale de sécurité intérieure ;

Vu le décret du 5 mars 2015 portant nomination de M. Laurent NUÑEZ en qualité de Préfet de 
Police des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret 2016-1861 du 23 décembre 2016 relatif  aux conditions de l’expérimentation de 
l’usage de caméras individuelles par les agents de police municipale dans le cadre de leurs interventions ;

VU la  demande  présentée  par  le  Maire  de  Meyrargues  le  1er février  2017  en  vue  d’obtenir 
l’autorisation  préfectorale  de  doter  les  agents  de  police  municipale  de  sa  commune  de  caméras 
individuelles permettant l’enregistrement audiovisuel de leurs interventions ;

CONSIDÉRANT les pièces conformes jointes au dossier ;

ARRÊTE

Article 1 : le maire de Meyrargues est autorisée à doter les agents de police municipale de sa commune 
d’une caméra individuelle permettant l’enregistrement audiovisuel de leurs interventions. Cette caméra 
peut être utilisée sur l’ensemble du territoire de la commune.
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Article 2 : Dans le cadre du présent arrêté, la commune est autorisée à mettre en œuvre des traitements de 
données à caractère personnel provenant des seules caméras individuelles fournies aux agents de police 
municipale au titre de l’équipement des personnels, dans les conditions prévues à l’article L 241-1 du 
code de la Sécurité Intérieure.

Article  3 :  Ces  traitements  de  données  ont  pour  finalité  la  prévention  des  incidents  au  cours  des 
interventions des agents de police municipale, le constat des infractions et la poursuite de leur auteur ou 
la formation et la pédagogie des agents de police municipale.

Article 4   : Les catégories de données à caractère personnel et informations enregistrées dans le traitement 
concernent :

- les images et les sons captés par les caméras individuelles dans les circonstances et les finalités  
prévues à l’article L 241-1 du code de la sécurité intérieure ;

- le jour et les plages d’enregistrement ;

- l’identification de l’agent porteur de la caméra lors de l’enregistrement des données ;

- le lieu où ont été collectées les données.

Il est strictement interdit de sélectionner dans les traitements de données une catégorie de personnes 
à partir de ces seules données.

Article 5 : Lorsqu’une intervention donne lieu à un enregistrement, les données enregistrées par la caméra 
individuelle sont transférées sur un support informatique sécurisé dès le retour des agents.

Aucun système de transmission permettant de visionner les images à distance en temps réel ne peut 
être mis en œuvre. Les agents auxquels les caméras individuelles sont fournies ne peuvent avoir accès 
directement aux enregistrements auxquels ils procèdent.

Article 6 : L’accès aux données est réservé, dans la limite de leurs attributions respectives, au responsable 
de la police municipale et aux agents de police municipale individuellement désignés et habilités par le  
responsable du service.

Article 7 : Peuvent être destinataires de tout ou partie des données mentionnées à l’article 4 du présent 
arrêté, dans la limite de leurs attributions respectives et de leur besoin d’en connaître, dans le cadre d’une 
procédure  judiciaire,  administrative,  disciplinaire  ou  dans  le  cadre  d’une  action  de  formation  et  de 
pédagogie des agents :

- les officiers et agents de police judiciaire de la police nationale et de la gendarmerie nationale ;

- les agents des services d’inspection générale de l’État, dans les conditions prévues à l’article 
 L 513-1 du code de sécurité intérieure ;

- le maire de la commune de Meyrargues ;

- les agents chargés de la formation des personnels de police municipale de la commune ;

Article 8   : La durée de conservation des données et informations est de 6 mois à compter du jour de leur 
enregistrement. Au terme de ce délai, ces données sont automatiquement effacées. En cas d’extraction 
pour une mesure judiciaire, administrative ou disciplinaire, elles sont conservées selon les règles propres 
à chacune des procédures. Lorsque les données sont utilisées à des fins pédagogiques elles doivent être 
anonymisées.
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Article 9 : Les opérations de consultation et d’extraction des données sont enregistrées dans le traitement 
ou bien consignées dans un registre comportant le matricule, nom, prénom et grade de l’agent procédant à 
ces opérations, la date et heure de la consultation, le motif, le service destinataire des informations et 
l’identification des enregistrements et des caméras dont ils sont issus. Ces informations sont conservées 
durant 3 ans.

Article 10 : L’information générale du public sur l’emploi des caméras individuelles est délivrée sur le 
site internet de la ville de Meyrargues ou par voie d’affichage en mairie. De plus, les caméras sont portées 
de façon apparente par les agents de police municipale. Un signal visuel spécifique indique si la caméra 
enregistre et le déclenchement de l’enregistrement fait l’objet d’une information des personnes filmées.

Article  11 :  Le droit  d’accès aux données s’exerce de manière indirecte auprès de la  CNIL dans les 
conditions prévues à l’article 41 de la loi 78-17 du 6 janvier 1978.

Article 12 : La présente autorisation est délivrée à titre expérimental jusqu’au 3 juin 2018.

Un rapport comprenant une évaluation sur l’impact de l’emploi des caméras individuelles sur les 
interventions  ainsi  que  le  nombre  de  procédures  pour  lesquelles  il  a  été  besoin  de  procéder  à  la 
consultation et  extraction des données,  doit  être  adressé par  Mme le  Maire de Meyrargues à  M. Le 
Ministre de l’Intérieur par l’intermédiaire du Préfet de Police des Bouches-du-Rhône, dans un délai de 3 
mois avant la fin de cette expérimentation.

Article 13 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet de Police des Bouches-du-Rhône, le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départemental 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs du Préfet des Bouches-du-Rhône et du Préfet de Police des Bouches-du-Rhône et 
notifié à Mme Le Maire de Meyrargues.

Fait à Marseille, le 22 février 2017

Le Préfet de Police
des Bouches-du-Rhône

SIGNE
Laurent NUÑEZ

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivant sa notification :

– soit par voie de  recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de la Région Provence, Alpes,  
Côte d'Azur, Préfet du département des Bouches-du-Rhône ;

– soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l'Intérieur ;

– soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue de  
Breteuil, 13281 Marseille cedex 06)
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PRÉFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHÔNE
 Préfecture

Direction de 
l’Administration Générale

Bureau de la Police 
Administrative

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône

Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Arrêté préfectoral autorisant, à titre expérimental, les maires de Saint-Rémy de Provence et
de Mas Blanc des Alpilles à doter les agents de police municipale de caméras individuelles

permettant l’enregistrement audiovisuel de leurs interventions

VU le code de la Sécurité Intérieure, notamment l’article L 241-1, les articles L 512-4 à L 512-7 et 
l’article L 513-1 ;

VU la loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 
notamment le IV de son article 8 et les II et IV de son article 26 ;

VU la loi 2016-731 du 3 juin 2016 renforçant la lutte contre le crime organisé, le terrorisme et
leur financement et  améliorant l’efficacité et  les garanties de la procédure pénale,  et  notamment son 
article 114 ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de 
l’État dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements et notamment son 
article 78-2 selon lequel le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône met en œuvre dans le département des 
Bouches-du-Rhône la politique nationale de sécurité intérieure ;

Vu le décret du 5 mars 2015 portant nomination de M. Laurent NUÑEZ en qualité de Préfet de 
Police des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret 2016-1861 du 23 décembre 2016 relatif  aux conditions de l’expérimentation de 
l’usage de caméras individuelles par les agents de police municipale dans le cadre de leurs interventions ;

VU la demande conjointe présentée par les maires de Saint-Rémy de Provence et Mas Blanc des 
Alpilles  le  3  février  2017  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  préfectorale  de  doter  les  agents  de  police 
municipale  affectés  aux  deux  communes  de  caméras  individuelles  permettant  l’enregistrement 
audiovisuel de leurs interventions ;

CONSIDÉRANT les pièces conformes jointes au dossier ;

ARRÊTE

Article 1 : les maires de Saint-Rémy de Provence et Mas Blanc des Alpilles sont autorisés à doter les 
agents de police municipale des deux communes de 5 caméras individuelles permettant l’enregistrement 
audiovisuel de leurs interventions. Ces caméras peuvent être utilisées sur l’ensemble du territoire des 
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deux communes.

Article  2 :  Dans  le  cadre  du  présent  arrêté,  les  communes  sont  autorisées  à  mettre  en  œuvre  des 
traitements de données à caractère personnel provenant des seules caméras individuelles fournies aux 
agents  de  police  municipale  au  titre  de  l’équipement  des  personnels,  dans  les  conditions  prévues  à 
l’article L 241-1 du code de la Sécurité Intérieure.

Article  3 :  Ces  traitements  de  données  ont  pour  finalité  la  prévention  des  incidents  au  cours  des 
interventions des agents de police municipale, le constat des infractions et la poursuite de leur auteur ou 
la formation et la pédagogie des agents de police municipale.

Article 4   : Les catégories de données à caractère personnel et informations enregistrées dans le traitement 
concernent :

- les images et les sons captés par les caméras individuelles dans les circonstances et les finalités  
prévues à l’article L 241-1 du code de la sécurité intérieure ;

- le jour et les plages d’enregistrement ;

- l’identification de l’agent porteur de la caméra lors de l’enregistrement des données ;

- le lieu où ont été collectées les données.

Il est strictement interdit de sélectionner dans les traitements de données une catégorie de personnes 
à partir de ces seules données.

Article 5 : Lorsqu’une  intervention  donne  lieu  à  un  enregistrement,  les  données  enregistrées  par  les 
caméras individuelles sont transférées sur un support informatique sécurisé dès le retour des agents. Ce 
support est situé dans la commune de Saint-Rémy de Provence.

Aucun système de transmission permettant de visionner les images à distance en temps réel ne peut 
être mis en œuvre. Les agents auxquels les caméras individuelles sont fournies ne peuvent avoir accès 
directement aux enregistrements auxquels ils procèdent.

Article 6 : L’accès aux données est réservé, dans la limite de leurs attributions respectives, au responsable 
de la police municipale et aux agents de police municipale individuellement désignés et habilités par le  
responsable du service.

Article 7 : Peuvent être destinataires de tout ou partie des données mentionnées à l’article 4 du présent 
arrêté, dans la limite de leurs attributions respectives et de leur besoin d’en connaître, dans le cadre d’une 
procédure  judiciaire,  administrative,  disciplinaire  ou  dans  le  cadre  d’une  action  de  formation  et  de 
pédagogie des agents :

- les officiers et agents de police judiciaire de la police nationale et de la gendarmerie nationale ;

- les agents des services d’inspection générale de l’État, dans les conditions prévues à l’article 
 L 513-1 du code de sécurité intérieure ;

- les maires de Saint-Rémy de Provence et Mas Blanc des Alpilles chacun en ce qui le concerne ;

- les agents chargés de la formation des personnels de police municipale des communes ;

Article 8   : La durée de conservation des données et informations est de 6 mois à compter du jour de leur 
enregistrement. Au terme de ce délai, ces données sont automatiquement effacées. En cas d’extraction 
pour une mesure judiciaire, administrative ou disciplinaire, elles sont conservées selon les règles propres 
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à chacune des procédures. Lorsque les données sont utilisées à des fins pédagogiques elles doivent être 
anonymisées.

Article 9 : Les opérations de consultation et d’extraction des données sont enregistrées dans le traitement 
ou bien consignées dans un registre comportant le matricule, nom, prénom et grade de l’agent procédant à 
ces opérations, la date et heure de la consultation, le motif, le service destinataire des informations et 
l’identification des enregistrements et des caméras dont ils sont issus. Ces informations sont conservées 
durant 3 ans.

Article 10 : L’information générale du public sur l’emploi des caméras individuelles est délivrée sur le 
site internet des deux communes ou par voie d’affichage en mairie. De plus, les caméras sont portées de 
façon apparente par les agents de police municipale. Un signal visuel spécifique indique si la caméra 
enregistre et le déclenchement de l’enregistrement fait l’objet d’une information des personnes filmées.

Article  11 :  Le droit  d’accès aux données s’exerce de manière indirecte auprès de la  CNIL dans les 
conditions prévues à l’article 41 de la loi 78-17 du 6 janvier 1978.

Article 12 : La présente autorisation est délivrée à titre expérimental jusqu’au 3 juin 2018.

Un rapport comprenant une évaluation sur l’impact de l’emploi des caméras individuelles sur les 
interventions  ainsi  que  le  nombre  de  procédures  pour  lesquelles  il  a  été  besoin  de  procéder  à  la 
consultation et extraction des données, doit être adressé par M. le Maire de Saint-Rémy de Provence à M. 
le Ministre de l’Intérieur par l’intermédiaire du Préfet de Police des Bouches-du-Rhône, dans un délai de 
3 mois avant la fin de cette expérimentation.

Article 13 : Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet de Police des Bouches-du-Rhône, le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départemental 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs du Préfet des Bouches-du-Rhône et du Préfet de Police des Bouches-du-Rhône et 
notifié aux Maires de Saint-Rémy de Provence et de Mas Blanc des Alpilles.

Fait à Marseille, le 22 février 2017

Le Préfet de Police
des Bouches-du-Rhône

SIGNE
Laurent NUÑEZ

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivant sa notification :

– soit par voie de  recours gracieux formé auprès de Monsieur le Préfet de la Région Provence, Alpes,  
Côte d'Azur, Préfet du département des Bouches-du-Rhône ;

– soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l'Intérieur ;

– soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (22, rue de  
Breteuil, 13281 Marseille cedex 06)
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PREFET  DES BOUCHES-DU-RHONE

PREFECTURE
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE

Arrêté préfectoral portant autorisation d’appel public à la générosité
pour le fonds de dotation « RESSOURCE»

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud
Préfet du département des Bouches-du-Rhône

Vu la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations et des  
mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité publique ;

Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, notamment son article 140 ;

Vu le décret n° 92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes faisant appel à  
la générosité publique ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des  
services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret  n° 2009-158 du 11 février  2009 relatif  au fonds de dotation,  notamment  les articles  11 et  
suivants ;

Vu l'arrêté ministériel du 30 juillet 1993 portant fixation des modalités de présentation du compte d’emploi  
annuel des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel à la générosité publique ;

Considérant la demande présentée le 18 janvier 2017 par M. Jean-Loup MOUYSSET, Président du fonds de 
dotation dénommé « RESSOURCE» ;

Considérant que la demande présentée par le fonds de dotation est conforme aux textes en vigueur,

A R R Ê T E

Article  1  er :  Le  fonds  de dotation  dénommé « RESSOURCE» est  autorisé  à  faire  un appel  public  à  la 
générosité  pour la période allant du 1er janvier au 31 décembre 2017.
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L’objectif du présent appel public à la générosité est :

 Informer le public et les malades de son activité de collecte au profit de son activité d’intérêt 
général,  à  savoir  son  soutien  au  projet  de  centre  de  soutien  et  d’accompagnement 
thérapeutique aux personnes atteintes du cancer par l’Association Ressource ;

 Soutenir le projet d’intérêt général du centre par des dons ; 

Les modalités de l’appel public à la générosité sont les suivantes : 

- information du public via le site internet ;

- Utilisation de tracts, mails, organisation de conférences ;

Article 2 : Conformément à la réglementation en vigueur, le fonds de dotation a l’obligation d’intégrer dans  
ses comptes  annuels  un compte  d’emploi  annuel  des  ressources  collectées  auprès  du public  qui  précise  
notamment l’affectation des dons par type de dépenses et qui mentionne les informations relatives à son  
élaboration.
Le compte d’emploi des ressources doit être présenté suivant les modalités fixées par l’arrêté ministériel du  
30 juillet 1993.

Article 3 : La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée en cas de manquement aux règles régissant 
les fonds de dotation et/ou à la réglementation relative aux appels publics à la générosité.

Article  4 :  Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  des  Bouches-du-Rhône  et  le  président  du  Conseil  
d’Administration du fonds de dotation « RESSOURCE» sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-
du-Rhône, accessible sur le site internet de la préfecture, et notifié au président du Conseil d’Administration  
du fonds de dotation visé à l’article 1er du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 27 février 2017

Pour le Préfet et par délégation
La Directrice de l’Administration Générale

SIGNE
Anne-Marie ALESSANDRINI

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification  :

 soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet des Bouches-du-Rhône ;
 soit par de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
 soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille situé 22, rue Breteuil  

13006 Marseille
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